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EDITO...

Six mois déjà Se sont ecoùlés Œpühs le bulletin aurnéroî+klè
I'ECRIT DE CAVER?'Œ, srxrnoÎs cònSacrés à l'élaboration
d'une synthèse scientifique (voir page aux recherches

hisbriques (voir prochain bulletin); rencontres avec les
autorités compé—s Monsiur COURANT,mairè de
DENEZE (voir 9), Messieurs .JOtjRDAN et
FERNBACK de la DRAC (Direction Régionale des
Affaires Culturelles), avec des chercheurs Monsieur
LORENZ, Monsieur PAULY, et qui nous
pardonnerontde ne pas les ci&r iC1.

Nous inaugurons

l'exposition des
fésultats de ces
travaux *le 24

Septembre 1993 à
partir de 19 heures à
la petite salle des fêtes

-de DENEZE,
l'occasron de

l'Assemblée
Générale
d'ACTIONS
CAVERNE.

Nous avons pensé
qŒüI etait souhaitable
de faire parvenfr ce
2ème bulletin aux
Dénezéens.

HABITANTS DB DENEZE, sauver
et dévèl*r la Caverne

pattitnbine bomtnunal, est dans
l'inerêt de busi

Àroüs souhaitons vous tenir informés
de nos actions, el attendons vos
émoinagès- Ils peuvent tous etre
intéressants, 

ga 
fi 
poursuite 

minimes 
dè
'oienf-17s;

pbur! 
investiaiibnS, NQtre souci de

t k'attfftè du "fioèhaine

L'équipe d'ACTIONS
CAVERNE



CONVOCATION
SSEJDLEEGENERALE

Tous les membres ADHERENTS ou BIENFAITEURS
de l'association ACTIONS CAVERNE sont conviés à

l'Assemblée. Générale annuelle le 24 Septembre
1993 à partir de 19 heures à la petite salle des fêtes
de Dénezé.

Ordre du jour :

19 heures accueil et présentation de l'exposition.

20 h 30 : rapport -moral et financir. Elections du
Consen d' Administration. Perspectives 1994

21h 30 ; pot et surprise,„

extrait des statuts :

"Article II : l'Assemblée Générale odinaire conprend
tous les adhérents de l'association. Les membres
bienfaiteurs sont conviés à l'Assemble Générale mais
ne disposent que d'une voix consultative(...)
L'Assemblée Générak ne peut valablement se ienfr que
si la moitié des adhérents à jour de cotisation sont
présents. Si le quorum n'est pas atteind$ une nouvelle
réunion se tiendra au minimum trois semaines plus tard
sans conditions de quorum* Les déciions sont prises à la
majorité des, suffrages exprimés. Chaque adhérent
dispose pour les votes de sa voix et d'éventuellement
DEUX PROCURATIONS AU PLUS"



SYNTHESE SCIENTIFIQUE ET

Madame
OMAS)

Ce travail a été entrepris afin de clarifier les grands. axes
d'interventions possibles pour Ïa sauvegarde du site, Il a été

présenté à Monsieur COURANT, maire de Dénezé, et Monsieur
JOURDAN, conservateur des Monuments Historiques pour la

D.R.A.C (Direction Régionale des Affaires Culturelles),

Souhaitons que ce dossier conséquent permette des prises de
décisions plus rapides quant aux travaux à mettre en oeuvre.a,

SITUATION GEOLOGIQUE

La cave aux sculptures a été creusée dans da craie
tuffeau. Il s'agit d'une roche crayeuse très tendre, riche
en argÏe, organisée en bancs horizontaux d'épaisseurs
variables, Ce sont dans ces couches que les personnages
ont été sculptés.

Cette roche est parcourue par des fissures
probablement d'origine tectonkue,

Elle repose sur les Mames a Ostracees du Cénomanfen
supérieur, peu perméables, dont le toit se situe à 8-10
mètres du plancher de la cave, servant& supporeà une
nappe phréatique; profonde d'environ gn à deux mètres
ElIe alimente en permanence des remontéeecapillaiœs,
contribuant# de façon majeure à l'ensemble des
phénomènes de détérioration.



TECHNIQUE...
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SYNTHESE... ( SUITE )
Ces alErations rpsutteÜ dime d'a-iàe châniqtE, physjqi* et

principales bin identffiées ajourd

eaux de ruissellement et d'infiltration

remontées capillaires

phénomènes d'évaporation et de condemation (cycle de l'eau)

phénomènesde disolution et de cristallisation (cycle des sels)

DALLE

SALLE DES
SCULPTURES

SOL

NAPPE

PHREATIQUE

Pluies eaux

Infiltratiag
H20

H20

NITRATES
orrm

ca C03

H20

NITRATES

SULFATES

dssous



pont thermique assuré par le plafond

n al&rnances froid/chaud (cycle journalier et saisonnier)

actgvite$ photosynthétiques amplifiées par les sources

d'éclairage et l'activité respiratoire humaine,

AXES D'INTERVENTION

L'identification des causes
d'ortine de détérioration des
sculptures et la nécessité de les

Œstaumr permettent donc de
définir 6 axes d*intervention:

AXE 1 Remontées

Remède propose

Isolement total par barrières
horizontales et verticales de
natum physique ou chimique,
selon les panneaux, apiès étude
hydrophysique du tuffeau in situ.

ruifsellement et d{infittration

Solutions proposées et en cours

de réalisation: les eaux du
voisinage sont maintenant

détournées de la caverne et des
travaux vont être entrepris pour
capter les eaux de ruissellement
de la rue.



SYNTHESE... (SUITE ET FIN)

DE
HYGROÀŒTRÏE,

XTEIFERATURE,
CIRCULATION.

Remeàes proposes%

Impératif: ne pas dissocir
chronologiquement
traitement de l'air
etl'assèchement

des masses sculptées
(voir axe 1)

,véritable politiqz& de
traitement de l'air

(voir axe 4) :

.ventjation contrôlée
de l'air

t.henniqœ

modification du
revêtement de la

ŒIle

déssala& la
pierre (voir axe 6)

AXE 4

CONTAIŒNATION
BIOLOGIQUE

Remèdes proposés:

.choix judicieux des
éclairages

d'onde inactinüge et
aorcalorifique)

.cont161e de la
température (vofr axe 3)

contrôle de la qualité
l'air (assah2isseu$ filtre +

ultra-violets)

.lications régulières de
bioci&s spécffàues

pratique d'éclairements
pendant les visites.
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ACTIONS MAIRIE...

Nous avons rencontré le mafre de Dénezé-Sous-Doué

.Monsieur Clément Courant mercredi 21 juillet 1993, afiÛ de

retracer les différentes actions engagées par la municipalité

depuis la visite en 1956 de Mr et Mme Fraysse, deux

archéologues passionnés par I'Agiou.



La commune était à cette

époque propriétaim du sous sol,

rentée du se
trouvant dans la cure, Rappelons

qu'un décret en Aqiou distingue

le sous sol du solen ce qui

concerne la propriété*

Les pourparlers avec les
propriétafres du sol

n'aboutissent pas et la mairie

alors une procédure
d'expropriation.ProcédtJIV

lourde et complexe reprise par

Mr Courant après son élection
comme mafre de Dénezé en

1971.

En décembre 19735E
mafrie devient propriétafre
d'une parcelle de terrain

recouvrant une partie de la
caverne.

Cest en 1974 que des fouilles

sont par le groupe
C.A.I,NO. On daperçoit

rapidement que .la caverne
détend au de la propriété
de la commune. Il a été sorti

500 remorques de gravats .De
nombreux bénévoles, habitants
de la commune, ont
aux fouilles* On ne s'attendait

pas à découvrir d'aussi
nombreuses sculptures.

miia%tiàlitëdoit
ProtëgeÈŒIJbju$?iuà

possible
charpeaie
onduléetnzsbcideési
installé'friovoqihût

un effet
zlhthd"errgûiÈèé1è1É
3frVdegrad2tiOde $tàiUàire.%t



ACTIONS MAIRIE...(SUITE)

En 1977 lamaison voisme
est achetée par Mme Le

Gouarec, Celle chen vente
depuis plusieurs annees

n'avait pu être rachetée par
commune constittée de 325

habitants saéhant qu'
emprunts et facilites de
frayement n*etaient pas

d'usagé fréquent dans les
petites communes.

Mt Le Gouallechvàit été
.i@formé de Ja SituatiQ@ délicate

samaion compte tenu de
sa proxühité avec Un lieu
inscrit :àü'lnventafre des

Monuments Historiques et en
coursde fouilles

Après de:multhples conflits
entre la municipalitéet Mr Le

Gouallec„cedernier ira
jusqu'à revendiquer des droits

de prQriété sur la caverne
Sculptée.En réalié, aucune
entrée ne se situait surson

terrain;ce quipermettra à la
justlœ da$tatuer in faveur de
la en juillet 1992,

Cest Stir ce rond de
conflit que 'engagentdes

.àCt10ns de sauvetage,

En 19811:0 
c

fngnîbipalit4 
à

Ise
fiche: upe Série dè

_fraconiènàës' es/ prise:

-Visite' ar minière St
au c40ses

bbugefr bi/
ensa

av4
des

Histor;quffl
ouèhafs,



La nécessité devient
alors l'expropriation du

voisin puisque de
nombreuses discussions

amiables n'ont pu aboutir
pour stopper les

infiltrations d'eaux.

Le jugement de
l'expropriation est rendu le

7 décembre 1992 Le
règlement définitif se fait

le 19 mars 1993.
Aujourd'hui, la

Mmfcipalité possède la
propnete jouxtant la

caverne sculptée.

Les contacts entre la
Municialité et la D.R.A.C.

s'intensifient depuis
septembre 1992 afin

d'organiser le sauvetage
définitif et concret de la

statuaire dont les
dégradations ne cessent de

.s'accroitl?e
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